
CCAS DE CORBAS

DÉCISION DU PRÉSIDENT
(Prise en application des articles R 123-21 et R 123-22 du

Code de l’Action Sociale et des Familles)

N° CCAS_2018DC0060

OBJET : CCAS - LAEP - CONCLUSION D'UNE CONVENTION 2018 ATELIER PARTICIPATIF 
AUTOUR DU LANGAGE DU JEUNE ENFANTS EN FAVEUR DES PARENTS

Le président du Centre Communal d’Action Sociale de CORBAS (Rhône),

VU les articles  R 123-21 et R 123-22 du Code de l’Action Sociale et des Familles,

VU la délibération n° 022/2014 du conseil d’administration du 29 avril 2014, portant délégation du
conseil d’administration au président et au vice-président,

VU la convention d’objectifs et de gestion 2018-2022 de la CAF,

CONSIDERANT qu’il revient notamment au CCAS de mettre en place des actions favorisant la
parentalité,

CONSIDÉRANT  après  consultation  des  familles,  qu’il  est  opportun  d’organiser  un  atelier
participatif autour du langage du jeune enfant en direction des parents,

CONSIDÉRANT  que  la  proposition  de  Madame  Lily  Tse  Ve  Koon  de  la  société  HUMAN
CONCEPT constitue l’offre la plus avantageuse,

DÉCIDE

ARTICLE  1 :  De  signer  avec Madame  Lily  Tse  Ve  Koon  représentant  la  société  HUMAN
CONCEPT 19 avenue des Combattants 69500 BRON, une convention pour l’organisation d’un
atelier participatif autour du langage en direction des parents de la commune.

ARTICLE 2 : L’atelier aura lieu le 27 novembre 2018 à partir de 19h30 à 22h à la salle Lachenal ,
18 rue des Marronniers 69960 CORBAS.

ARTICLE 3 : Le coût total maximum de cette intervention est fixé à 574,00 € TTC. La dépense
sera imputée au chapitre 011 fonction 63 compte 6228 du budget.

ARTICLE 4: La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil d'administration.

CORBAS, le 30 novembre 2018

Le Président, Jean-Claude TALBOT,










